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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 

Rectificatif 

Page 4, point 4 a) 

Remplacer comme suit le texte de l'annotation: 

 Rapport du Comité de la réduction de la pauvreté sur sa deuxième session 
(E/ESCAP/1364 et Add.1) 

 Faire face à la pauvreté en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/1365) 

 La Commission sera saisie du rapport du Comité de la réduction de la pauvreté sur sa 

deuxième session, tenue à Bangkok du 23 au 25 novembre 2005 (E/ESCAP/1364). 

 Le Comité a examiné la question de la décentralisation et ses conséquences pour la réduction 

de la pauvreté, ainsi que certaines questions relatives aux activités de la CESAP en matière de 

réduction de la pauvreté. Il a également été saisi des rapports du Sous-Comité des pratiques de 

réduction de la pauvreté et du Sous-Comité de statistique. Il a débattu du suivi de la Réunion plénière 

de haut niveau de la soixantième session de l’Assemblée générale (14-16 septembre 2005), de 

questions relatives au rôle crucial des recensements de la population et de l’habitation pour la 

formulation de politiques et la prise de décisions au niveau local ainsi que de la révision des 

recommandations internationales concernant les statistiques des activités économiques. Le Comité 

s’est penché sur la question de la planification des programmes et sur l’évaluation d’un projet phare 

en matière de réduction de la pauvreté. La Commission est invitée à examiner le rapport et à faire 

siennes les conclusions et recommandations du Comité. 

 L’additif donne des informations sur les progrès réalisés par le secrétariat dans l’application 

des résolutions récentes relevant du thème de la réduction de la pauvreté. La Commission est invitée à 

examiner les progrès accomplis et à formuler des observations et des recommandations pour une 

application efficace de ces résolutions. 
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 Le document E/ESCAP/1365 se fonde sur résultats de la Réunion du Groupe d’experts sur le 

développement rural et la réduction de la pauvreté rurale, tenue à Bangkok les 19 et 20 mai 2005, et 

du quatrième Forum Asie-Pacifique de l’urbanisation, tenu à Hanoi du 11 au 14 octobre 2005. La 

Réunion a débattu des questions de développement rural et de réduction de la pauvreté rurale qui 

émergeaient comme des priorités majeures en Asie et dans le Pacifique. Le Forum a permis de 

sensibiliser aux objectifs du Millénaire pour le développement diverses parties prenantes en milieu 

urbain et d’étudier les moyens de mieux les adapter aux besoins particuliers des villes et 

agglomérations de la région de l’Asie et du Pacifique. 

 La Commission est invitée à examiner le document et à formuler des recommandations sur 

les mesures propres à renforcer l’impact de la réduction de la pauvreté dans les zones rurales et 

urbaines. 

-  -  -  -  - 


